
Journée d’information
Assistantes sociales : maîtriser 
l’accompagnement juridique des 

victimes et des proches de victimes 
d’accidents de la circulation

Lundi 10 mars 2008
9 heures - 17 heures 30

Auditorium de l’Hôpital Européen 
Georges Pompidou

20, rue Leblanc 75015 – Paris

Journée organisée par 
l’Association Victimes & Citoyens 

sous le haut patronage de 
Madame Rachida DATI

Ministre de la Justice - Garde des Sceaux

Ouverture par 
Madame Nathalie GOULET, Sénateur de l’Orne

Monsieur Jean-David CAVAILLÉ, Conseiller action 
pénale - Droit des victimes, Ministère de la justice

Monsieur le Professeur Denis SAFRAN,
Médecin des Hôpitaux – Chef de Service

Hôpital Européen Georges Pompidou

Lundi 10 mars 2008
9 heures - 17 heures

Auditorium de l’Hôpital Européen 
Georges Pompidou

20, rue Leblanc 75015 – Paris

Journée d’information

Membre permanent du Conseil National 
de la Sécurité Routière (CNSR)

Association d’Aide aux Victimes et famille de 
victimes d’un accident de la route.

Un accueil téléphonique est assuré 24 h sur 
24 et 7 jours sur 7 par nos permanents qui eux 

aussi ont connu la violence routière. Ils peuvent 
comprendre la souffrance, le désarroi des 

victimes de la route.

Victimes et Citoyens organise des permanences 
d’information dans toute la France, 

ses plaquettes sont distribuées dans les hôpitaux, 
commissariats et gendarmeries.

Victimes et Citoyens a rédigé pour l’Assitance 
Publique un guide destiné aux victimes 

hospitalisés.

18, Rue de Bourgogne - 75007 PARIS
Tél : 0820 30 3000 - 06 86 55 24 01

Mail : contact@victimes.org
Site : www.victimes.org
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Le droit des victimes : 
comment obtenir réparation?

[ACCUEIL 9 heures]
[10 heures]

Qui peut-être indemnisé? 
- La loi BADINTER
 Maître Romy LAFOND, Avocat
 Un Magistrat
 Madame Camille AMORFINI, Assistante sociale - 
 Hôpital de la Pitié Salpétrière

[10 heures 30]
- Les proches de la victime ou de la personne   
 décédée  
 Monsieur Jean-Paul BONLARRON, 
 Secrétaire Général Victimes & citoyens
 Madame Camille AMORFINI, Assistante Sociale modératrice

[PAUSE CAFÉ : 11 heures – 11 heures 30]

[11 heures 30]
Quels sont les préjudices
indemnisables?
- Les éléments d’évaluation des préjudices  
 Professeur Philippe AZOUVI, 
 Rééducation Neurologique, 
 expert auprès des tribunaux
 Hôpital Raymond Poincaré – GARCHES
 Madame Camille AMORFINI, Assistante sociale modératrice

[12 heures]
- L’expertise médicale  
 Un expert
 Madame Camille AMORFINI, Assistante sociale modératrice

 [12 heures 30] 
- Le calcul des préjudices et la notion de responsabilité
 Maître Romy LAFOND, Avocat
 Madame Camille AMORFINI, Assistante Sociale modératrice

[PAUSE DÉJEUNER : 13 heures / 14 heures 30]

Quelle aide à apporter aux 
victimes et à leurs proches ?

[14 heures 30]
Les démarches à accomplir dès 
l’hospitalisation 
Monsieur Abdel KAABECH, Délégué Victimes & Citoyens
Madame Camille AMORFINI, Assistante Sociale modératrice

[15 heures]
Les aides psychologiques 
Madame Elizabeth PETIT-LIZOP, Psychothérapeute
Madame Marie-Ange CAILLAUX, Assistante Sociale,
Hôpital Raymond Poincarré - GARCHES

[PAUSE : 15 heures 30 / 16 heures]

[16 heures]
Le coût du retour à une moindre 
dépendance (l’habitat adapté, les frais divers) 
Monsieur Paul JOLY, membre du Conseil National du 
Handicap, Architecte Expert
Madame Marie-Ange CAILLAUX, Assistante Sociale,
Hôpital Raymond Poincarré - GARCHES

 [16 heures 30]
Le rôle des associations d’aide aux
victimes 
Madame Marie-Claude ADIDA, Déléguée nationale  
Madame Marie-Ange CAILLAUX, Assistante Sociale 
modératrice

[MOT DE LA FIN : 17 heures]
Marie-Thérèse COURNE, Déléguée Victimes & Citoyens

Madame Marie-Ange CAILLAUX, Assistante Sociale

Bulletin d’inscription
journée d’information 

du 10 mars 2008
A renvoyer à

Victimes & Citoyens
18, Rue de Bourgogne - 75007 PARIS
Tél : 0820 30 3000 - 06 86 55 24 01

Mail : contact@victimes.org

Nom : ...................................................................

Prénom : ..............................................................

Adresse Bureau : .................................................

..............................................................................

..............................................................................

Tél : ......................................................................

Courriel : ..............................................................

Montant de l’inscripiton : 25 €
Déjeuner compris

Votre inscription sera prise en compte dès réception du bulletin.


